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REPUBLIOUE POPULATRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLÏOUE

DECR.ET No 88-520 du 29 Décembre 1988

portant création dr un Comité
Technique chargé de faire l-e
point des biens neubl-es et
lmmeubles confisqués sur 1es
Exilés Volontaires.

DECRETE :

Article 1er.- 11 est créé un Comité Technique chargé de faire le
pôinï-d=.s blens meubl-es et lmmeubles confisqués sur 1es Exilé-s
Vo]-ontaires .

Arti Ie2 .- Le Comité est composé comme suit :

Présldent: 1e Ministre Dé1égué auprès du Président de 1a République,
Chargé de J-rIntérieur, de Ia Sécurité Publique et de
1r Admj-nistration Territoriale ou son représentant

Membre s : - l-e Ministre des Finances ou son représentant

e Ministre de It Equlpement et des Transports
u son représentant

- 1e Mlnistre du lravail et des Affalres Sociales
ou son représentant

- le Ministre du Développement Rural et de lrAction

- Ie Minj"stre de J-a Justice, Chargé dë lrlnspection
des ftrtreprises Pub1iques et Semi-Publiques ou son
repré sentant .

LE PRES]DENT DE LA REPTDLIQI,E,
-nr," )E LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL E)GCUÎIF NATIONAL,

\rlj 1r ordonnance N" 77-32 du 9 Septembre' 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentqle de 1a Républigue PoÈulalre du Bénin et
Ies Lois Constltutiorurelle s qui lront modifiée ;

VU Ie décret No BB-r15 du 29 Juil]et 1988 portant composition du
Conseil Exécutlf National et de son Comité Permanent ;

LE Comité Permanent du Consell Exécutif Natlonal entendu en sa
séarce du 1er Décembre 1988,
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Articlel .- Le Comj"té à pour mlsslon :

- de prendre en mai-n 1e dossler des biens meubles et lnneubles
,àf-"ii- sur les g,rilés- Volontalres et de vlslter lesdits blens ;

- de dresser la liste de ces biens en faisant ressortlr distinc-
tement l'

x ]-es blens meublès

* les lmrneubles, en distinguant 1es terrains nus à bâtj'rt 1es
terrains de cüIture, fes-vl1las à usage de logement avec
leur utilisation. Iés bâtlments pouvant âbrlter des services,
fÀÀ Uati."nts fràËites par les épàuses et parents des exilés
r 'r-r tai: ''' l

- de falre 1a luniàre sur 1es loyers versés par les locataires des
lmmeubles saisls et mis. en 1ocâti.on et sur le conpte oir sont
domiclllés ces loYers ;

- de falre Ia lumlère sur 1es cas spécifiques de Lrlmmeuble. ayglt
âppà"ié""-.u càaràoà Bruno AIr{OI§ÈOU en 

-précitnt- 
}? destlnation

eàirna" àux frais dà location depuis Ia sàlsie de lrimmeuble_, ct
à,fîàii*à"t àÿant appartenu au Ôarnarade Amadou S0UMA dit.Baba
iir*il-àii;ctÉ a râ'ôà:.À"Ë ll"tiorrale de crédit Asrlcole (cmca) ;

- proposer pour lravenirr Ie node et l-a structure de gestion des
lmmeuble s saisis .

Falt à Co?oNoU, Iê 29 Décembre 1986

par 1e Président de )-a RéPublique,
Chef de lrEtat, Président du Consell

Exécutlf National t

ÛIathieu KEREKOU

PR 6 SA/CCIPRPB P/A}]R 4 CPC 2 PPC 2 SGCEN 4Amoliations:
Présiclent et membres dtt Co 10.-

+rt+cle 4,- Le. Comité peut fai.re. appel-ou requerir -toute . 
persoline

don.b t-a con-Er.Lour.ro., oü la compétenèe 1ui paralt nécessaire' porir
1t accomplissement de sa mission.

Article 5.- Le Comité qui doit travailler sans déserrparer,. devra
ffiffimote au Conseil Exécutif Natlonal des résultats dê ces
i;;;;-i;-{ïr2"r"1i," igeg avec des propositions concrètes en ce
q,ri .orrc"rt e 1a desti-rration à donner ar.rx lmmeubles ' ",.


